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MUNICIPALITÉ DU VILLAGE 

DE HEMMINGFORD

Avis public
AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE hEMMINGFORD

Dépôt du rôle général de perception des taxes pour l’année 2026
avis public est par les présentes donnée par la soussignée, Annick Brunet, Directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité du village de Hemmingford

Que conformément À L’article 1007 du Code municipal du Québec, le rôle général de perception pour l’année 2026 est maintenant complété et déposé à mon bureau de la Municipalité au 505 rue Frontière, local 5, Hemmingford;
Qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes aux contribuables dans le délai imparti, conformément aux dispositions du Code municipal du Québec

Que toute personne intéressée peut prendre connaissance du rôle général de perception au bureau de la municipalité, situé à l’adresse mentionnée ci-haut :
Donné au village de Hemmingford, ce 16 février 2026
Annick Brunet
Directrice générale et greffière-trésorière


CERTIFICAT DE PUBLICATION
Dépôt du rôle général de perception des taxes pour l’année 2026

Je soussignée, Annick Brunet, résidant à Hemmingford certifie par les présentes sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en affichant deux copies aux endroits désignées par le conseil.
Le 16 février 2026 entre 9 heures et 16 heures tel que requis par la loi et continuel pour plusieurs jours.

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 16e jour de février 2026.

Annick Brunet
Directrice générale et greffière-trésorière
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